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La dimidiotypie est une technique de 
composition typographique et d’impres-
sion qui consiste à supprimer la partie in-
férieure des lettres, la partie supérieure 
seule suffisant à rendre le texte lisible. 
Cette découverte est due à un notaire, 
Me Leclair qui fit imprimer une brochure 
pour expliciter son invention. Cette bro-
chure est introuvable mais deux sources 
sont à notre disposition qui l’ont eu entre 
les mains. La première source est Marius 
Audin, en 1929, dans le tome II, « la lettre 
d’imprimerie », 
de son Histoire de 
l’imprimerie par 
l’image1 :

la dimidiotypie

J’appelle de ce nom une curieuse 
invention qui date du début du dix-
neuvième siècle et qui consistait 
dans la réduction de moitié de la 
hauteur des lettres d’imprimerie ; 

1. Marius Audin, Histoire de l’impri-
merie par l’image, tome II, « la lettre 
d’imprimerie », de l’imprimerie de 
l’auteur, Paris, Henri Jonquières 
éditeur, rue Visconti, 2, 1929, citation 
p. 33-35, illustration fig. 25. 

DIMIDIOTYPIE
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je dis mal : dans le sectionnement 
par le milieu de ces caractères, 
c’est-à-dire que, dans la pensée de 
son auteur, ce procédé laissait à la 
lettre sa force de corps; un douze 
par exemple, restait bien un douze, 
mais il n’avait plus que la hauteur 
d’un six, toute la moitié inférieure 
de ce corps douze ayant été radi-
calement supprimée, ou plutôt non 
fondue.

Voici comment l’auteur de ce 
système, un ancien notaire du nom 
de Leclair, explique et défend son 
idée :

« 1. Tout lecteur, dit-il, devine 
plutôt qu’il ne lit ; et l’on a de ce 
fait un exemple remarquable dans 
l’enfance, qui cherche toujours à 
deviner plutôt qu’à lire exactement.

« 2. Une moitié de mot, un 
quart même d’un mot suffirait pour 
le faire deviner en entier.

« 3. Si ce mot n’existait pas, il 
serait deviné par l’enchaînement 
du mot précédent et  du mot 
suivant.
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« 4. La presque totalité des 
lecteurs ne lit que la partie supé-
rieure des lignes.

« 5. Cette partie supérieure, 
avec ses accents, suffit pour être 
lue très couramment, très promp-
tement.

« 6. Si les cinq faits précédents 
sont bien constatés et reconnus 
pour vrais, la partie inférieure des 
lignes est inutile. »

C’était remettre en cause la ty-
pographie tout entière. Si la partie 
inférieure des lettres est inutile, il 
faut donc la supprimer. Supprimer 
la partie inférieure des lettres ? 
c’est facile à dire; mais, comme il 
faut qu’une chose ait une fin...

Bref, M. Leclair coupa les let-
tres en deux et voici ce qu’il nous 
offrit.
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Illustration tirée de l’ouvrage de Marius Audin.
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Le principe même de M. Leclair 
était juste : on ne fixe, en lisant, 
que la partie haute des lettres, et le 
docteur Javal en fit, il y a quelques 
années, la décisive démonstration; 
de là à l’application qu’en fit le 
notaire aux « mi-types » il y a un 
monde! Il fallait la citer, mais je l’ai 
fait purement pour mémoire.

On sent clairement, en lisant ces 
lignes, que Marius Audin considère 
cette invention comme une sorte de 
monstruosité farfelue que son honnêteté 
d’historien oblige à mentionner malgré 
le peu de cas qu’il fait d’elle.

La deuxième source, Georges Dan-
gon, dans son ar-
ticle2 paru dans 
La France gra-
phique, de juillet 
1948, n’aura pas 
cette imperturbabilité de l’historien, il 
se gausse ouvertement :

condensés et « dimidiotypie »a

[...]
En fait la question de la réduc-

tion de l’emploi du papier a été, il 
y a quelque cent ans, l’objet des 

2. Georges Dangon, « Condensés et 
dimidiotypie », La France graphique, 
revue mensuelle des arts et industries 
du livre, nouvelle série n° 19, juillet 
1948, p,19-20.

a. l'italique 
est de 
Dangon.
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veilles d’un ancien notaire nom-
mé Leclair qui habitait 6, rue des 
Beaux-Arts, à Paris.

Ce n’est pas le problème de 
la pénurie de papier qui hantait 
l’esprit de ce tabellion mais celui 
de la réduction de tous les frais 
d’impression.

L’IDÉE DU NOTAIRE LECLAIR.

Un beau jour il considéra le pro-
blème comme résolu grâce à une 
idée qu’il eut après avoir vaine-
ment cherché le moyen d’abréger 
les textes sans les mutiler. Ce jour-
là, écrit-il, il fut inspiré par la di-
vine faculté de la pensée, ce rayon 
éthéré qui nous trace pas assez 
vite pour la seconder, tant elle est 
subite, active, imprévue, semblable 
à l’éclair.

Sous l’influence de ce rayon 
éthéré Leclair abandonna ses pro-
jets d’abréviation ou de suppres-
sion des voyelles. Il avait conçu l’im-
pression mi-type ou dimidiotypie.

Il jeta hâtivement sur le pa-
pier le fruit de ses élucubrations 
et il le porta au numéro 14 de la 
rue des Poitevins, à l’imprimeur 
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Illustration tirée de l’article de Georges Dangon.
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Panckoucke, lui demandant de lui 
consacrer une brochure. Cette 
brochure porte la date de 1843. 
Elle est intitulée : Réduction pos-
sible de moitié de tous les frais 
d’impression, papier, brochure, 
reliure, des livres, journaux, etc., 
etc...a

Les typos qui furent chargés 
de la composition de cet opuscule 
ont dû être la proie d’une fameuse 
rigolade et considérer que la dimi-
diotypie était un système qui n’était 
pas à demi idiot mais qui l’était 
bien complètement.

L’IMPRESSION MI-TYPE.

Leclair le fit cependant breveter 
car il considérait qu’il devait faire 
faire un pas immense à l’éducation 
humaine !

L e  s y s t è m e  L e c l a i r  p o u r 
l’impression mi-type comportait 
six points :

1. tout lecteur devine plutôt 
qu’il ne lit,

2. une moitié de mot, un quart 

a. sic.
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même suffit pour à faire deviner en 
entier,

3. si ce mot n’existait pas, il 
est deviné par l’enchaînement du 
précédent et du suivant,

4. la presque totalité des lecteurs 
ne lit que la partie supérieure des 
lignes,

5. cette partie supérieure, avec 
les accents, suffit pour être lue très 
couramment et très promptement,

6. les cinq faits précédents 
étant bien constatés et reconnus 
pour vrais, la partie inférieure des 
lettres inutilesa.

Leclair concluait qu’on peut 
supprimer cette partie d’où une 
économie possible de moitié pour 
toutes impressions.

À l’appui de sa thèse ahuris-
sante Leclair donne quelques 
exemples. Nous en avons retenu 
un afin de montrer que le système 
Leclair breveté S. G. D. G. consistait 
uniquement à passer toutes les 
lettres d’une police au rabot pour 
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les réduire de moitié. Il ajoutait in-
génument que pour pouvoir obvier 
à la mutilation des noms propres 
que le lecteur ne pourrait recon-
stituer ou deviner, il serait impri-
mé intégralement en tête de tout 
ouvrage composé en mi-type un 
petit répertoire donnant les noms 
des personnages. En ce qui con-
cerne les chiffres on devait voir 
plus tard...

Telle est « l ’ invention » de 
Leclair. Elle se bornait, c’est lui-
même qui nous le dit, à s’être 
muni d’une règle plate, marquant 
tour à tour le haut et le bas d’une 
ligne, à avoir constaté que si le bas 
d’un mot n’était pas lisible, le haut 
l’était parfaitement. C’était là pour 
lui et grâce à lui le pas immense 
fait par l’instruction humaine en 
vertu de sa tentative audacieuse, 
insolite et d’une exécution si facile 
qu’il s’étonnait que personne n’y 
ait songé avant lui ! [...]

À quelques variantes près dans 
l’énoncé des six points, nos deux sources 
coïncident. Georges Dangon toutefois 
nous apporte quelques renseignements 
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que Marius Audin avait passé sous 
silence : citations de fragments du texte 
de la brochure, imprimeur et date de 
publication de cette dernière. Et pour 
notre plus grand bonheur, ces deux pro-
fessionnels de l’imprimerie nous donnent 
chacun un exemple différent de la dimi-
diotypie de Leclair tiré de la brochure.

Si l’on excepte le fait que Leclair est 
un précurseur (du moins partiel) de Ja-
val sur la lisibilité, ce que note Marius 
Audin avec pertinence, ainsi que de 
François Richaudeau (qui fit quelques  
recherches sur Leclair et son invention), 
notre homme, ancien notaire, passe pour 
un farfelu auprès des spécialistes de 
l’imprimerie courroucés ou attendris. En 
aurait-il été autrement s’il n’avait point 
été notaire ?

*
*    *

Le 29 novembre 1841, Charles-Louis-
Fleury Panckoucke (fils de Charles-
Joseph, l’éditeur de l’Encyclopédie 
méthodique, et éditeur lui-même du 
Mercure de France), imprimeur-éditeur 
à Paris, rue des Poitevins n° 14, fait la 
demande d’un brevet d’invention et de 
perfectionnement de quinze ans, pour 
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un procédé d’abréviation dans l’art 
typographique, qu’il nomme Impres-
sion Panckoucke et qu’il déclare avoir 
inventé et perfectionné. La réunion du 
Comité consultatif des Arts et Manu-
factures, le 8 janvier 1842, atteste que 
rien ne s’oppose à cette demande et, 
au vu du mémoire descriptif et du livre 
d’échantillons qui l’accompagnent, 

lui accordent, le 
15 février 18423, 
le brevet convoité.

lettre de demande

C. L. F. Panckoucke, officier 
de la Légion d’honneur, Associé-
correspondant de la Société des 
Antiquaires d’Edimbourg, des Aca-
démies d’Archéologie de Rome et 
de Naples, des Sociétés de Géo-
graphie, Philotechnique des Anti-
quaires de l’Ouest.

Monsieur le ministre,

J’ai l’honneur de mettre sous 
vos yeux un nouveau procédé 

3. La lettre et le mémoire explicatif, 
tous les deux manuscrits de la main 
de Panckoucke, ainsi que le cahier 
d’exemples qu’il a constitué sont 
conservés à l’Institut national de la 
propriété industrielle. Le brevet a été 
enregistré sous le numéro 13066, sa 
cote actuelle est 1BA9894.
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d’abbréviationa dans l’impression 
de tous les ouvrages, abréviation 
qui peut en réduire le prix de moitié 
et même des trois quarts.

La note explicative cy-jointe fait 
connaître avec détails le nouveau 
mode pour lequel je demande un 
brevet d’invention de quinze an-
nées.

Le cahier explique par des exem-
ples la facilité avec laquelle on peut 
lire cette nouvelle impression.

J’ai cherché en cette circons-
tance les moyens de mettre au 
meilleur marché possible une foule 
d’ouvrages utiles à la jeunesse des 
écoles à laquelle on a appris à lire 
sans contredit mais à laquelle les 
livres manquent : j’étais ainsi per-
suadé de répondre aux vues philan-
thropiques d’un ministre éclairé 
qui sans doute apprécierait mes es-
sais et voudrait bien les seconder.

Veuillez bien agréer, monsieur 
Le ministre, les expressions de ma 
profonde considération.

[signature :] C. L. F. Panckoucke

a. sic.



22

Titre de la demande de brevet de  Panckoucke.



23

mémoire descriptif

DESCRIPTION
D’UN NOUVEAU PROCÉDÉ D’ABRÉVIATION 

DANS
L’ART TYPOGRAPHIQUE

Le nouveau mode d’abréviation 
que j’ai l’honneur de présenter 
à monsieur le Ministre du Com-
merce est avec certitude une 
diminution de moitié et au-delà 
d’économie dans la composition, le 
papier, l’impression, les brochures, 
reliures de tous les ouvrages im-
primés. Cette diminution pourra 
même aller aux deux tiers et même 
aux trois-quarts.

Les abréviations dans l’écriture 
et plus tard admises dans l’im-
pression ont été recherchées de 
tous les temsa et par la plupart des 
peuples civilisés. Ce qui a été on 
peut dire une pensée dominante 
de tâcher de parvenir à écrire aus-
si vite que la parole, et l’écriture 
a toujours paru trop brute pour 
exprimer les mots. De là le be-
soin d’abréviations qui rendent 
d’ailleurs les écritures & impres-
sions très difficiles à déchiffrer. 

a. ortho-
graphe 
d’époque.
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Les plus anciens manuscrits, les 
livres d’heures, les chartes, les 
anciennes éditions en font foi. 
Les Arabes ne mettent point de 
voyelles dans leurs mots, ils les in-
diquent par des points placés au-
tour de chaque mot, de nos jours 
les Espagnols figurent le g par un 
simple trait au-dessus d’une lettre, 
les éditions grecques fourmillent 
d’abréviations plus ou moins com-
pliquées et il est à remarquer que 
dans les grammaires grecques des-
tinées à l’instruction de la jeunesse 
elles sont déjà indiquées en assez 
grand nombre.

Voué dès la jeunesse à l’art ty-
pographique j’ai toujours étudié 
ces abréviations, j’ai cherché à les 
associer, à les disposer de manière 
à obtenir des impressions plus ser-
rées et moins dispendieuses.

L’instruction est un des be-
soins de notre époque, elle ne peut 
s’acquérir que par la lecture, mais 
les livres sont chers, trop chers. J’ai 
donc cru devoir porter toutes mes 
pensées sur les moyens de parve-
nir à une réduction considérable 
sur ces prix; les machines à im-
primer ont déjà rendu à cet égard 
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quelques services; mais elles sont 
loin de réduire de moitié ou des 
deux tiers le prix des ouvrages. 
Tout entier à cette pensée, après 
plusieurs années d’essais, de des-
sins, de complications, de tâtonne-
ments, je suis parvenu à l’idée la 
plus simple, la plus naturelle, à 
celle qui par sa simplicité même 
offre la plus facile exécution, la 
plus prompte, à celle qui enfin peut 
s’apprendre en peu d’instants.

Les idées les plus simples sont 
toujours les plus utiles, elles sont 
près de nous et souvent nous les 
négligeons parce que l’esprit hu-
main par ses efforts mêmes est 
porté au-delà.

D’abord donc la description du 
nouveau procédé d’abréviation 
pour lequel je réclame un brevet 
de quinze années.

Souvent j’ai remarqué que l’on 
devinait plutôt que l’on ne regar-
dait  les lettres, un simple fragment 
d’un A, d’un B, suffit pour faire 
deviner la lettre. Dans l’impression 
rapide des journaux j’ai vu des 
lignes à peine indiquées et l’on 
pouvait lire, l’esprit, l’âme, la pen-
sée lisaient ou devinaient plutôt 
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la ligne entière, soit par les mots 
précédents; soit par les suivants. 
Des lettres imprimées à moitié, au 
quart seulement se lisaient aussi 
facilement que des lettres bien 
nettement imprimées.

J’ai fait à cet égard de nombreux 
essais et il m’en est resté la con-
viction que l’on ne regardait que 
la partie supérieure des lignes et 
presque jamais la partie inférieure. 
J’ai donc retranché cette partie 
inférieure et j’ai vu à mon grand 
étonnement que la lecture de la 
partie supérieure était plus que 
suffisante. Elle est suffisante parce 
qu’elle indique les parties carac-
téristiques des lettres des t, des g, 
de b, h... parce qu’elles marquent 
tous les accents, les points des i. 
J’ai donc pu croire qu’en coupant 
par une ligne parallèle, horizon-
tale, tous les mots, on pouvait les 
lire aussi aisément que s’ils étaient 
entiers.

J’ai pris dans différents ou-
vrages, des pages et demi-pages 
de caractères divers, depuis les 
plus forts, jusqu’aux plus fins les 
ayant coupés avec soin, j’ai vu que 
la lecture offrait peu de difficultés, 
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et quelques heures suffisent pour 
les esprits les moins exercés pour 
faciliter une lecture rapide.

Mon procédé consiste donc non 
pas dans des abréviations de fins de 
mots, ni de suppression de lettres; 
mais bien dans le retranchement 
entier horizontalement de la moitié 
inférieure de chaque lettre, c’est à 
dire de chaque mot, de chaque 
ligne, retranchement que je peux 
porter à deux tiers et même trois 
quarts, ce qui réduirait le prix des 
ouvrages au quart seulement et je 
demande le brevet pour les trois 
espèces de réduction.

Cette coupe est facile à exécuter 
au moyen d’un rabot de fondeur, 
sur tous les caractères déjà fabri-
qués d’impression. Je ne l’ai pas 
fait parce que c’eût été livrer mon 
invention aux mains d’ouvriers in-
discrets et que ce procédé est si 
simple qu’il pourrait en un moment 
être imité.

Je joins à cette explication un 
cahier avec d’assez nombreux 
exemples de toutes sortes de carac-
tères réduits à moitié au moyen 
des ciseaux. Ces lignes de carac-
tères variés offrent bien plus de 
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difficultés que les pages ordinaires 
d’un livre où l’enchaînement des 
idées fera lire avec rapidité.

Quelques exemples et surtout 
le dernier indiquent que l’on peut 
couper les caractères horizontale-
ment à plus de la moitié, aux deux 
tiers et même aux trois quarts sans 
nuire à la facilité de lecture.

— fin —

Je désire que ce nouveau procé-
dé d’une invention si utile à la 
propagation de toutes espèces 
d’instruction porte mon nom et se 
nomme Impression Panckoucke. 
Je sais qu’elle trouvera bien des 
incrédules et des contradicteurs : 
je suis prêt à soutenir la lutte avec 
constance et énergie.

J’ajouterai un seul mot : pour 
les termes de hautes sciences, les 
lieux, pour les noms propres il sera 
très facile d’employer des lettres 
entières, ainsi que pour les nom-
bres des chiffres complets.

Je serai heureux et honoré, 
Monsieur le ministre, d’obtenir 
ce brevet pour une innovation qui 
j’espère aura votre approbation 
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puisqu’elle tend à propager les lu-
mières et toutes les idées et décou-
vertes qui peuvent contribuer au 
bonheur général de tous les peu-
ples civilisés.

Recevez,
Monsieur le Ministre,
les expressions de ma profonde 

considération.
C. L. F. Panckoucke

Paris le 25 9bre 1841a.

[Paris le 15 février 1842
Mémoire descriptif déposé par 

M. Panckoucke à l’appui de sa de-
mande d’un brevet d’invention et 
de perfectionnement de quinze ans 
formée au secrétariat de la préfec-
ture de la Seine, le 27 9bre 1841a.

Pour le Ministre Secrétaire 
d’état de l’Agriculture et du Com-
merce et par délégation,

le Conseiller d’état Secrétaire 
Général

signature]

a. 9bre : 
lire 
novembre.
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cahier d’exemples
(extraits)
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À la lecture du mémoire de ce brevet 
et au vu du cahier d’exemples qui 
l’accompagne, nul doute que nous ayons 
affaire ici à la dimidiotypie de Leclair. 
Comment expliquer cela? Trois hypo-
thèses s’offrent à nous :

1. Panckoucke a volé son idée à 
Leclair. Hypothèse peu probable : le bre-
vet de Panckoucke a été déposé en 1841 
et obtenu en 1842 alors que la brochure 
de Leclair est de 1843.

2. Leclair a volé l’idée de Panckoucke. 
Hypothèse encore une fois peu probable : 
pourquoi se serait-il adressé, parmi tous 
les imprimeurs de Paris, à Panckoucke 
lui-même pour réaliser sa brochure, 
révélant ainsi son larcin?

3. Panckoucke est Leclair et Leclair 
n’existe pas. C’est l’hypothèse la plus 
probable, la seule qui corrobore tous les 
faits.

Quant à savoir pourquoi Panckoucke 
a trouvé bon de se cacher derrière un 
pseudonyme pour exposer une invention 
dont il voulait initialement qu’elle portât 
son nom... mystère! Peut-être la pru-
dence ou la crainte d’être la risée de ses 
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confrères contemporains comme il l’a 
été de ceux des générations suivantes?

Panckoucke mourra un an après la 
publication de la brochure de Leclair, le 
11 juillet 1844. Il n’aura sans doute pas 
eu le temps d’expérimenter la faisabilité 
réelle de son invention.
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